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NOTE DE CADRAGE 
COMMENTEE








Un état des lieux doit être réalisé en amont de la rédaction de la note de cadrage pour pouvoir définir les enjeux et objectifs du projet. Cet état des lieux comprend :
· Le recueil et l’analyse d’indicateurs (à formaliser dans un tableau de bord),
· Les résultats de l’évaluation des risques professionnels,
· Le résultat de l’évaluation de la prévention des TMS dans l’établissement,
· Les ressources et compétences disponibles en interne et en externe.


Définition du projet 

	Caractéristiques de l’établissement qui impacteront le projet
	Prendre en compte la singularité de l’établissement pour construire un projet de prévention adapté (appartenance à un groupe, effectif, culture, histoire, contexte économique…).

	Enjeux du projet 
	A l’aide du Tableau de bord, identifier les conséquences des TMS sur la santé des salariés et sur l’établissement, pour définir les enjeux du projet de prévention.

	Actions de prévention
déjà réalisées dans l’établissement,
points forts,
points à améliorer
	A l’aide de l’outil d’évaluation de la démarche de prévention des TMS, évaluer le niveau de maturité de l’établissement et les axes de progrès.

	Objectifs du projet
	Définir des objectifs adaptés aux enjeux du projet, permettant une progression identifiable et significative.
Exemples : réduire l’absentéisme, la sinistralité, améliorer x situations de travail par an, agir sur l’organisation du travail, prendre en compte les facteurs psychosociaux, …

	Priorités
	Fixer des priorités en fonction de l’état des lieux de la problématique des TMS dans l’établissement, des enjeux, des autres projets de l’établissements… pour une prévention durable et efficace. Eviter de vouloir traiter l’ensemble des situations à risque trop rapidement.
Exemples : agir en correction (modifier les situations à risque prioritaires identifiées suite au dépistage), agir en conception (intégrer la prévention des TMS dans conception d’une nouvelle ligne de production), …

	Périmètre du projet
	Le projet peut concerner toutes les situations de travail de l’établissement ou ne cibler qu’un secteur, qu’un atelier, qu’un métier à risque.





  Organisation du projet (acteurs, missions, moyens)

	Pilote du projet : 
missions, moyens
	· Pilote : Chef d’établissement ou délégataire avec les moyens d’agir et de décider.
· Missions :
Piloter le projet de prévention, mobiliser les ressources et définir les moyens.
Animer éventuellement le projet (selon la répartition des missions entre le pilote et l’animateur, en fonction du projet défini).
· Formation à prévoir : 
Offre de formation Carsat : formation dirigeant
· Moyens : Ressources mobilisables, budget, …

	Personne ressource du projet : missions, moyens
	· Personne ressource interne à désigner (préventeur, encadrant, …).
· Missions :
Animer le projet.
Mettre en œuvre les étapes de la démarche de prévention (dépistage, diagnostic, construction d’un plan d’actions), en associant les salariés concernés et en se basant sur l’analyse de leur activité réelle.
· Formation à prévoir : 
Voir offre de formation Carsat + Quiz Compétences
· Moyens : Temps alloué pour la réalisation des missions, ressources, moyens …

	(et/ou)
Ressources externes 
à solliciter
	· Personne ressource externe à solliciter : 
IPRP d’un service de santé au travail, consultant (réseau Carsat), stagiaire ergonome (Master Nancy), formateur, …
· Dans quel cas ?
Solliciter une ressource externe pour la mise en œuvre de certaines étapes de la démarche de prévention (dépistage, diagnostic, aide à la construction d’un plan d’actions) si la personne ressource interne ne possède pas ces compétences et qu’une formation ne peut pas être mise en œuvre.
· Comment ?
Rédiger un cahier des charges exprimant le besoin pour faire appel à des compétences externes (voir brochure ED 860 – INRS).

	Modalités de pilotage 
du projet
	· A définir selon les caractéristiques et le fonctionnement habituel de l’établissement. 
(composition, missions, fonctionnement, fréquence des réunions, …).
· Exemples : Point régulier en CSE, mise en place d’un comité de pilotage spécifique, binôme pilote / animateur, …
Missions : Piloter, communiquer, orienter, valider, décider, suivre…

	Modalités de participation des salariés
	· Les salariés doivent participer aux différentes étapes de la démarche.
(permettre une analyse de leur activité réelle et la mise en œuvre d’améliorations efficaces).
· Associer les différentes fonctions de l’établissement (RH, qualité, maintenance…)
(enrichir les analyses et la recherche de solutions).
· Missions, fonctionnement, … à définir selon les caractéristiques de l’établissement.
· Exemples : 
Groupe de travail, restitutions intermédiaires pour valider les résultats, …
Missions : dépister, analyser, proposer, tester, …

	Modalités d’implication 
des instances représentatives 
du personnel
	Les représentants du personnel doivent être associés à la démarche et a minima être informés des avancées et résultats à chaque étape.
Des points réguliers sont réalisés lors des réunions des instances.
Un ou plusieurs représentants du personnel peuvent intégrer l’instance de pilotage et les groupes de travail.





Mise en œuvre du projet (étapes, planning, ressources, modalités…)

	Information 
des salariés et communication sur le projet de prévention
	· Résultats attendus
Les salariés et le personnel intérimaire doivent être sensibilisés sur risque TMS et informés du projet de prévention de l’établissement, pour pouvoir y participer.
· Quand ?
Au début du projet puis à échéance régulière (fréquence à définir).
· Qui ?
Pilote ou animateur du projet, fonction RH, …
· Comment ?
Lettre d’engagement et note de cadrage du projet
Session de sensibilisation, document d’information (affiches, brochures INRS) …

	Dépistage
(identification et hiérarchisation des situations de travail à risque)
	· Résultats attendus
En complément de l’état des lieux, le dépistage permet d’identifier les situations de travail à risque de TMS. L’état des lieux peut orienter la réalisation d’un dépistage partiel ou concernant toutes les situations de travail de l’établissement.
L’étape de dépistage, en lien avec la stratégie et le contexte de l’entreprise, doit aboutir à la hiérarchisation des situations à risque et à la planification des diagnostics.
· Quand ?
Fixer un délai de réalisation de cette étape.
Donner le temps nécessaire à la personne ressource pour le réaliser, en y associant les salariés.
· Qui ?
Personne ressource interne ou externe.
· Comment ?
Outil de dépistage permettant d’identifier les facteurs de risque de TMS :
Outil de dépistage INRS, check-list OSHA, outil Carsat AM…

	Diagnostic
(Analyse d’une situation de travail à risque)
	· Résultats attendus
Le diagnostic consiste à réaliser une analyse approfondie d’une situation de travail à risque (repérée dans l’étape de dépistage). L’analyse, centrée sur le travail réel des salariés, doit objectiver l’ensemble des facteurs de risque TMS (biomécaniques et psychosociaux) et identifier leurs causes (techniques et organisationnelles).
Les résultats du diagnostic doivent être validés par les salariés concernés.
· Quand ?
Selon la planification des diagnostics réalisée à l’issue du dépistage.
Donner le temps nécessaire à la personne ressource pour réaliser chaque diagnostic, en y associant les salariés.
· Qui ?
Personne ressource interne ou externe.
· Comment ?
Outil diagnostic permettant d’objectiver les facteurs de risque de TMS et leurs causes : RITMS 3, MACPT
Trame de formalisation des résultats d’un diagnostic – Carsat NE

	Construction 
du plan d’actions

	· Résultats attendus
Sur la base des résultats du diagnostic, des mesures de prévention doivent être recherchées collectivement (avec les salariés concernés et toutes les composantes de l’établissement).
Les mesures définies doivent être formalisées dans un plan d’action, identifiant un délai de mise en œuvre, un responsable et des critères d’évaluation de leurs efficacité.
· Quand ?
A l’issue du diagnostic.
Donner le temps nécessaire à la personne ressource pour le réaliser, en y associant les salariés et les fonctions concernés.
· Qui ?
Personne ressource interne ou externe, avec les salariés concernés.
Plan d’actions présenté aux IRP.
Plan d’actions validé par le pilote du projet.
· Comment ?
Principes généraux de prévention
Critères de choix des mesures de prévention
Critères et outils d’évaluation de l’efficacité d’une mesure de prévention
Trame de plan d’action – Carsat NE

	Mise en œuvre,
 suivi 
et évaluation
 du plan d’actions

	· Résultats attendus
La mise en œuvre du plan d’actions fait l’objet d’un suivi et d’une évaluation.
· Quand ?
Selon les délais fixés dans le plan d’actions.
· Qui ?
Responsables de chaque action identifiés dans le plan d’actions.
· Comment ?
Suivi de la mise en œuvre des actions en instance de pilotage.
Evaluation de l’efficacité des actions selon les critères défini.

	Evaluation 
de la démarche

	· Résultats attendus
L’évaluation de la démarche de prévention des TMS doit permettre d’identifier les axes de progrès possibles pour s’inscrire dans une démarche d’amélioration continue 
· Quand ?
Au moins une fois par an.
· Qui ?
Pilote du projet, instance de pilotage, représentants du personnel.
· Comment ?
Suivi des indicateurs et mise à jour du tableau de bord.
Outil d’évaluation de la démarche de prévention
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